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RÉPU8LI~UE DU SÉNÉGAL
UN F~UFI.I:: - UN !lUT - UNI:: nu

3a/'MI le ~

Je préjident de fa Péput~Cf!{,w
/~6 :y.J5

Monsieur le Président ,

J'ai l'honneur de vous trans,"lettre,
ci-joint, un décret de présentation à l'Assemblée
nationale des projets de :

0~
{11)

1/ Loi constituant l'Institut fon-
damental d'Afrique noire en Eta-
blissement public.

2/ Loi constituant l'Institut univer
sitaire de Technologie en Eta-
blissement public.

Je vous ser~is obligé de bien vou-loir sou~ettre ces projets a la déllbération de
l'Assemblée nationale.

Veuillez agréer, Monsieur le Prési-
dent, l'assurance de ma haute considération .-

Monsieur Amadou Cissé DIA
Président de l'Assemblée
nationale - D A K A R

Cf loi n° 1973/16 du 3 avril 1973 

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



UNIVERSITE DE DAI::.AR

INSTITUT JONDAI'iEHT1~L Dt AFRI-
QUE NOIRE

EXPOSE DES HOTIFS RELI1TIF AU PROJ~T DE LOI

CONSTITUANT L t IFAH En ETABLISSEI'::ENT PUBLIC

Dans le cadre de la réforme de l'Université de DA1~Rsont

déjà intervenus divers textes 16~islatifs et réglementaires qui
visaient eeaerrt i e.Ll.eiaerrt les ét abLi.ss emerrt e d' enseigneliwnt dans Leur-s

structures et Leur-s pr-ogr-amue s , La nnas i.on de l'Universit6 étant à

la fois d'enseignement et de rec~erche, la réforme, pour être com-
plète et efficac e, doit néc eeaa i.r-emcn t s f appLi.quer- aussi au principal

é t.abLi s s c.aerrt de recherche qu 1 est l' Insti tut f'o.nd araerrt aL el' Afrique

noire.

Il s t 8.C;i t es serrt i.eLl.e.uerrt de créer à l r IFAN, en fonc tion de

l'étendue de S3 mission et des e~:icences de la recherche, les condi-
tions d t un fonctionnement nor.ja L, au sein de l'Université, en lui
assurant uno certaine autononie cOdparable à cGlle dont jouissent
les facultés. C'est dans ce dessein quVest présenté le projet de loi

ci-joint ayant pour base la loi nO 67-45 du 13 juillet 1967 relative
à l'Université de DAKAR et qui dispose en son article 2

Il L'Université de DAl~liR, ainsi que ses facultés sont des

établissements public s de la Répu;Jlique du SENEGALdotés 0,0 la pe r=-

sonnali té juridique et de l' aut ono..u e f i.nanc a è r e ,

Il en est de même des établisse;;18nts qui la COm)0S8nt, en

dépendent ou lui sont rattachés, lorsque la loi lour confere la per-

sonnalité juric1iC{ue"..

La loi on projet tend à clolli1er à l'IFAN la perso~lalité ju-

ridique à partir de quoi un décret déterminera les cond.itions d'or-

ganisation e'G de f'onc t Lorineraerrt do cet Institut.
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REPUBLIQUE DU SENEGAL•••• _•••••• w~~. _

ASSEMBLEE NATIONALE

4.~~~}:?~I..S}~{i!_ll!.<~_

PREI-/IERE SESSION EXTRAORDINAIRE DE 1973---------------------------------------------

rn
lIT A P P 0 R T

fait au nom

de l'intercommission constituée par la Commission de l'Education et de

la Culture et la Commission de la Législation, de la Justice, de l ' ad-

ministration Générale . et du Règlement Intérieur

sur
les Projets de loi

-N 0 6/73 constituant l'institut fondamental d'Afrique Noire en établisse-
ment public;

_N° 7/73 constituant l'institut universitaire de technologie en établisse-

ment public.

par

M. Abdoulaye NIANG

Rapporteur.
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t/ onsieur le Pré sident,

1/ es chers collègues,

L 'intercornmission de l'Education et de la Lé gi slation s'est
réunie le 21 Mars 1973 pour étudier deux projets de loi qui viennent

s'ajouter aux nombreux textes législatifs et réglementaires pris dans le

cadre de la réforme de l'Université de Dakar 0

Commevous le savez la loi 6;-45 du 13 Juillet 1967 rela-
tive à l'Université de Dakar stipule en son article 2 que : "1'Univer sité

de Dakar,ainsi que ses facultés sont des établissements publics de la
République du Sénégal? dotés de la personnalité juridique et de l'auto·-
nomie financière o

Il en est de même des établissements qui la composent, en
dépendent ou lui sont rattachés, lorsque la loi leur confère la person-
nalité juridique" 0

~
Commevous le savez par ailleurs 7 P Univer-stté est compo··

sée, en plus des facultés, des msti.tuts d'Université qui n'ont pas de
personnalité juridique et dont le budget fait partie intégrante du budget
de l'Université et les instituts de facultés qui eux relèvent à tous é gards
des facultés.

Les projets q-";;.€;notreintercommission a examinéstendent

tous les deux à ériger deux i.nstituts d'Université en deux établissements
publics: il s'agit de l'IFAN (tnst itut fondamental d'Afrique Noire) et
l'IUT (institut Universitaire de T'echnol.ogi.e),

Pour l'IF AN; qui est plus ancien que l'Université elle-même,
il s'agit de créer ainsi des conditions d'un fonctionnement normal compte
tenu de l'étendue de sa mission et des exigences de la recherche 0 La
mission de l'Université étant à la fois d'enseignement et de recherche,
il était légitime de donner à cet établissement de recherche qu'est
l'IF AN, le même statut que les facultés J en lui assurant une autonomie
financière qui lui permet d'assumer ses responsabilité s avec beaucoup
plus d'efficacité 0

• / 0 0
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2.-

Quant à l'IUT les motivations profondes sont les mêmes.
Pour former des techiliciens supérieurs et des ingénieurs d'exécution,

pour-préparer aux fonctions d'encadrement dans la production, la recher-

che appliquée et les services, pour adapter ses structures et ses ensei-
gnements à l'évolution scientifique, technologique, économique et sociale,
l'IUT a besoin d'une liberté d'action que la loi en projet va lui conférer .•

Il va de soi que le pas sage de leur statut actuel à celui
d'établissement public nécessitera la redéfinition des nouvelles condv-
tions d'organisation et de fonctionnement de ces deux instituts. Pour
éviter tout vide juridique l'intercommission a donc demandé que les
textes réglementaires conséquents soient publiés simultanément que les
projets qui vous sont soumis.

L'article 3 du décret 70-1135 du 13/10/1970 doit éga len.ent
comprendre, dans la liste des établissements composant l'Université de
Dakar, l'lFAN et l'IUT.

Sous le bénéfice de ces deux dernières observations sur
lesquelles les commissaires ont obtenu toutes les garanties nécessaires,
votre intercommission a adopté à l'unanimité les deux projets de loi
6/73 et 7/73 et vous demande sauf objection de votre part de les approuver e -

Cf loi n° 1973/16 du 3 avril 1973 

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



/W~{
REPUBLIQUE DU SENEGAL i·.\
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o

il 1ZJIl N° 73 - 16

constituant l'Institut fondamental d'Afriquenoire en établissement public.

L'ASSEMBLEE NATIONALE a délibéré et adopté,

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE promulgue la loi dont la teneur suit

ARTICLE PREMIER~ L'Institut fondamental d'Afrique noire (IFAN) est constitué,
au sein de l'Université de Dakar, en établissement public doté de la person-
nalité juridique et de l'autbnomie'financière.

ARTICLE 2. - L'Institut fondamental d'Afrique noire a pour mission
decontr;i.bue:rau développement de l'étude scientifique de l'I-!.'riquenoire
en général et de l'Afrique de l'Ouest en particulier. '

Son domaine d'activités porte notamment sur les
sciences de la nature et sur les sciences de l'homme.

ARTICLE 3. - Les conditions d'organisation, et de fonctionnement de
l'Institut f'ondamental d'Afrique noire seront déterminées par décret.

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat.-

Par le Président de la République
Le Premier,Ministre

/-1',
~/f'" - l~ , î ' 'i

, .1 /.\:.J'//

Fait à Dakar, le 3 Avril 1973
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r/' . ·~x.""
. -~: \ \.i

.,.•..... ,._~ ~ Léopold Sédar SENGHOR
Abdou DIOUF
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